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Créteil. L’association doit être municipalisée

La Mission Ville à l’ordre du jour du conseil 

Publié le 24 juin 2013, 07h00 

L’association avait causé des remous au conseil municipal entre écologistes et socialistes au printemps dernier. La Mission 

Ville de Créteil figure à l’ordre du jour du conseil de ce soir puisque les élus doivent étudier sa municipalisation. Cela 

signifierait que les actions de politique de la ville seraient désormais directement pilotées par les services municipaux et 

non plus par cette association, subventionnée à 25% par la mairie. Récemment, la ville avait voté une rallonge budgétaire 

de 38000 € pour la Mission Ville. Des élus écologistes en avaient profité pour pointer l’emploi de chargé de mission au 

sein de l’association de l’adjoint (PS) Abraham Johnson, vice-président du conseil général et président de Valophis, le 

bailleur du département.

Conseil municipal ce soir, à 20h30, à l’hôtel de ville.
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